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Colloque validé pour la formation continue obligatoire des Avocats

UNITE DE DROIT DES AFFAIRES (UDA)



14h15

Sous la présidence de Monsieur DARRACQ, Conseiller a la Deuxieme Chambre de la Cour d’appel de Pau

Accueil des participants

14h30 :

La réforme de la prévention
Francine MACORIG-VENIER, Professeura ['Université de Toulouse 1,
Centre de droit des affaires

15h00 :

La réforme de la sauvegarde
Marie-Hélene MONSERIE-BON, Professeur a ['Université de Toulouse
1, Codirectrice du Centre de droit des affaires

15h30 :

15h45 :

Questions de la salle

Pause

16h00 :
La réforme du redressement et de la liquidation judiciaires
Michel MENJUCQ, Professeur-a l’Université de Paris I Panthéon-
Sorbonne

16h 30.:
La réforme des sanctions et des responsabilités
Olivier BOURU, Avocat, Cabinet Lexia Bordeaux

17h00 :
Questions de la salle



